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Document n° 1 – CE Ass., 20 octobre 1989, Nicolo. 

 
Vu la requête, enregistrée le 27 juin 1989 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, présentée par M. 

Raoul Georges Z..., demeurant ..., et tendant à l'annulation des opérations électorales qui se sont déroulées 

le 18 juin 1989 en vue de l'élection des représentants au Parlement européen,  

 

Vu les autres pièces du dossier ;  

Vu la Constitution, notamment son article 55 ;  

Vu le Traité en date du 25 mars 1957, instituant la communauté économique européenne ; (…) 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection des 

représentants à l'Assemblée des communautés européennes "le territoire de la République forme une 

circonscription unique" pour l'élection des représentants français au Parlement européen ; qu'en vertu de 

cette disposition législative, combinée avec celles des articles 2 et 72 de la Constitution du 4 octobre 1958, 

desquelles il résulte que les départements et territoires d'outre-mer font partie intégrante de la République 

française, lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription unique à 

l'intérieur de laquelle il est procédé à l'élection des représentants au Parlement européen ;  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant la Communauté 

Economique Européenne : "Le présent traité s'applique ... à la République française" ; que les règles ci-

dessus rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont pas incompatibles avec les stipulations claires 

de l'article 227-1 précité du traité de Rome ;  

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des dispositions du chapitre 

1er du titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d'électeur dans les départements et territoires 

d'outre-mer ont aussi cette qualité pour l'élection des représentants au Parlement européen ; qu'elles sont 

également éligibles, en vertu des dispositions de l'article L.O. 127 du code électoral, rendu applicable à 

l'élection au Parlement européen par l'article 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. Z... 

n'est fondé à soutenir ni que la participation des citoyens français des départements et territoires d'outre-

mer à l'élection des représentants au Parlement européen, ni que la présence de certains d'entre-eux sur des 

listes de candidats auraient vicié ladite élection ; que, dès lors, sa requête doit être rejetée ; […] 

 

Document n° 2 – CE Ass., 30 octobre 1998, Sarran, Levacher et autres. 
 

Vu 1°), sous le n° 200 286, la requête, enregistrée le 7 octobre 1998 au secrétariat du contentieux du 

Conseil d'Etat, présentée par M. Claude XU..., demeurant ... ; M. XU... demande au Conseil d'Etat : 

- d'annuler le décret en date du 20 août 1998 portant organisation de la consultation des populations de la 

Nouvelle-Calédonie prévue par l'article 76 de la Constitution ; 

- de décider qu'il sera sursis à l'exécution de ce décret ; 

- d'enjoindre à l'Etat, sous astreinte de 1 000 000 F par jour de retard, de procéder à la rectification de la 

liste électorale et à sa publication avant le 29 octobre 1998 ; […] 

 

En ce qui concerne les moyens de légalité interne : 

Quant aux moyens dirigés contre les articles 3 et 8 du décret attaqué : 

Considérant que l'article 3 du décret du 20 août 1998 dispose que : "Conformément à l'article 76 de la 

Constitution et à l'article 2 de la loi du 9 novembre 1988 (...) sont admis à participer à la consultation du 8 

novembre 1998 les électeurs inscrits à cette date sur les listes électorales du territoire et qui ont leur 

domicile en Nouvelle-Calédonie depuis le 6 novembre 1988" ; qu'il est spécifié que : "Sont réputées avoir 

leur domicile en Nouvelle-Calédonie alors même qu'elles accomplissent le service national ou poursuivent 

un cycle d'études ou de formation continue hors du territoire, les personnes qui avaient antérieurement leur 

domicile dans le territoire" ; que l'article 8 du décret précise dans son premier alinéa, que la commission 

administrative chargée de l'établissement de la liste des personnes admises à participer à la consultation, 

inscrit sur cette liste les électeurs remplissant à la date de la consultation la condition de domicile exigée 

par l'article 2 de la loi du 9 novembre 1988 ; 

Considérant qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le deuxième alinéa de l'article 76 de la Constitution dispose 

que : "Sont admises à participer au scrutin les personnes remplissant les conditions fixées à l'article 2 de la 

loi n° 88-1028 du 9 novembre 1988" ; que ce dernier article exige que les intéressés soient domiciliés en 

Nouvelle-Calédonie depuis le 6 novembre 1988, sous réserve des exceptions qu'il énumère dans son second 
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alinéa et qui sont reprises par l'article 3 du décret attaqué ; qu'ainsi, les articles 3 et 8 dudit décret, loin de 

méconnaître l'article 76 de la Constitution en ont fait une exacte application ; 

 

Considérant que l'article 76 de la Constitution ayant entendu déroger aux autres normes de valeur 

constitutionnelle relatives au droit de suffrage, le moyen tiré de ce que les dispositions contestées du décret 

attaqué seraient contraires aux articles 1er et 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, à 

laquelle renvoie le préambule de la Constitution ou à l'article 3 de la Constitution ne peut qu'être écarté ; 

Considérant que si l'article 55 de la Constitution dispose que "les traités ou accords régulièrement ratifiés 

ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois sous réserve, pour chaque 

accord ou traité, de son application par l'autre partie", la suprématie ainsi conférée aux engagements 

internationaux ne s'applique pas, dans l'ordre interne, aux dispositions de nature constitutionnelle ; qu'ainsi, 

le moyen tiré de ce que le décret attaqué, en ce qu'il méconnaîtrait les stipulations d'engagements 

internationaux régulièrement introduits dans l'ordre interne, serait par là même contraire à l'article 55 de la 

Constitution, ne peut lui aussi qu'être écarté ; 

 

Considérant que si les requérants invitent le Conseil d'Etat à faire prévaloir les stipulations des articles 2, 25 

et 26 du pacte des Nations unies sur les droits civils et politiques, de l'article 14 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et de l'article 3 du protocole 

additionnel n° 1 à cette convention, sur les dispositions de l'article 2 de la loi du 9 novembre 1988, un tel 

moyen ne peut qu'être écarté dès lors que par l'effet du renvoi opéré par l'article 76 de la Constitution aux 

dispositions dudit article 2, ces dernières ont elles-mêmes valeur constitutionnelle ; 

 

Considérant enfin que, dans la mesure où les articles 3 et 8 du décret attaqué ont fait une exacte application 

des dispositions constitutionnelles qu'il incombait à l'auteur de ce décret de mettre en oeuvre, ne sauraient 

être utilement invoquées à leur encontre ni une méconnaissance des dispositions du code civil relatives aux 

effets de l'acquisition de la nationalité française et de la majorité civile ni une violation des dispositions du 

code électoral relatives aux conditions d'inscription d'un électeur sur une liste électorale dans une commune 

déterminée ; […] 

 

Document n° 3 – CE Ass., 9 avril 1999, Chevrol-Benkeddach. 
 

(…) Sur la légalité interne : 

En ce qui concerne le moyen tiré de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à 

la coopération culturelle entre la France et l'Algérie : Considérant que, pour demander son inscription au 

tableau de l'Ordre des médecins, Mme Chevrol-Benkeddach, de nationalité française, s'est prévalue du 

diplôme de docteur en médecine que lui a délivré l'université d'Alger en 1969 en invoquant l'article 5 de la 

déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à la coopération culturelle entre la France et 

l'Algérie, aux termes duquel : "Les grades et diplômes d'enseignement délivrés en Algérie et en France, 

dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen, sont valables de plein droit dans les 

deux pays" ;  

 

Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 : "Les traités ou accords 

régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous 

réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie" ; qu'il n'appartient pas au juge 

administratif d'apprécier si et dans quelle mesure les conditions d'exécution par l'autre partie d'un traité 

ou d'un accord sont de nature à priver les stipulations de ce traité ou de cet accord de l'autorité qui leur est 

conférée par la Constitution ; que, par des observations produites le 2 novembre 1998, le ministre des 

affaires étrangères a fait savoir que les stipulations précitées de l'article 5 de la déclaration relative à la 

coopération culturelle entre la France et l'Algérie ne pouvaient être regardées comme ayant été en vigueur 

à la date de la décision attaquée dès lors que, à cette date, la condition de réciprocité posée à l'article 55 

de la Constitution n'était pas remplie ; que, par suite, la requérante n'est pas fondée à invoquer ces 

stipulations ; [rejet] 
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Document n° 4 – CE Ass., 9 juillet 2010, Cheriet-Benseghir. 
 

 […] Sur les conclusions à fin d'annulation : 

 

[…] Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article L. 4111-1 du code de la santé publique : Nul 

ne peut exercer la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme s'il n'est : / 1° Titulaire 

d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-5. ; que, pour 

rejeter la demande d'inscription au tableau de l'ordre des médecins présentée par Mme CHERIET-

BENSEGHIR, de nationalité française, titulaire d'un diplôme de docteur en médecine délivré en 1997 par 

l'Institut national d'enseignement supérieur en sciences médicales d'Oran, le Conseil national de l'ordre des 

médecins s'est fondé, d'une part, sur le motif que ce diplôme n'était pas valable de plein droit en France sur 

le fondement de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à la coopération 

culturelle entre la France et l'Algérie, faute d'application réciproque de cette déclaration par la partie 

algérienne, d'autre part, sur le motif que les attestations délivrées par le ministre chargé de l'enseignement 

supérieur relatives à la valeur scientifique du diplôme de Mme CHERIET-BENSEGHIR ne lui conféraient 

pas la qualité de l'un des diplômes mentionnés à l'article L. 4111-1 précité du code de la santé publique ; 

 

Considérant qu'aux termes du 14e alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 : La 

République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international ; qu'au 

nombre de ces règles figure la règle pacta sunt servanda , qui implique que tout traité en vigueur lie les 

parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ; qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution du 4 

octobre 1958 : Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une 

autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre 

partie ; qu'il appartient au juge administratif, lorsqu'est soulevé devant lui un moyen tiré de ce qu'une 

décision administrative a à tort, sur le fondement de la réserve énoncée à l'article 55, soit écarté 

l'application de stipulations d'un traité international, soit fait application de ces stipulations, de vérifier si la 

condition de réciprocité est ou non remplie ; qu'à cette fin, il lui revient, dans l'exercice des pouvoirs 

d'instruction qui sont les siens, après avoir recueilli les observations du ministre des affaires étrangères et, 

le cas échéant, celles de l'Etat en cause, de soumettre ces observations au débat contradictoire, afin 

d'apprécier si des éléments de droit et de fait suffisamment probants au vu de l'ensemble des résultats de 

l'instruction sont de nature à établir que la condition tenant à l'application du traité par l'autre partie est, ou 

non, remplie ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la déclaration gouvernementale du 19 mars 1962 relative à la 

coopération culturelle entre la France et l'Algérie : Les grades et diplômes d'enseignement délivrés en 

Algérie et en France, dans les mêmes conditions de programmes, de scolarité et d'examen, sont valables de 

plein droit dans les deux pays. / Des équivalences entre les grades et diplômes délivrés en Algérie et en 

France, dans des conditions différentes de programmes, de scolarité ou d'examens, seront établies par voie 

d'accords particuliers ; que si le premier alinéa de cet article, qui produit des effets directs à l'égard des 

particuliers, ouvre le droit, dans le cas où un diplôme de médecine algérien a été délivré dans les mêmes 

conditions de programme, de scolarité et d'examen que les diplômes de médecine français, à l'inscription au 

tableau de l'ordre des médecins en France dans les conditions prévues par l'article L. 4111-1 du code de la 

santé publique précité, ces stipulations ne créent aucune obligation, pour la France et l'Algérie, d'organiser 

des cursus identiques en termes de programme, de scolarité et d'examen ; que, par suite, la circonstance, 

avancée par l'administration et le Conseil national de l'ordre des médecins, selon laquelle, à compter de la 

fin des années mille neuf cent soixante, les conditions de programme, de scolarité et d'examen conduisant à 

la délivrance du diplôme de docteur en médecine auraient cessé d'être identiques dans les deux pays n'est 

pas de nature à établir que l'Algérie n'applique pas les stipulations précitées de la déclaration du 19 mars 

1962 ; qu'il ne ressort ni des pièces du dossier, ni de l'audience d'instruction tenue par la quatrième sous-

section de la section du contentieux du Conseil d'Etat, que des grades et diplômes d'enseignement de 

médecine délivrés en France dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen qu'en 

Algérie n'y auraient pas été regardés comme valables de plein droit ; que, dès lors, le Conseil national de 

l'ordre des médecins a commis une erreur de droit et une erreur d'appréciation en retenant que Mme 

CHERIET-BENSEGHIR ne pouvait, faute que la condition de réciprocité posée par l'article 55 de la 

Constitution soit remplie, se prévaloir des stipulations précitées de l'article 5 de la déclaration 

gouvernementale du 19 mars 1962 et en s'abstenant, par suite, d'examiner si le diplôme de Mme CHERIET-

BENSEGHIR lui avait été délivré dans les mêmes conditions de programme, de scolarité et d'examen que 

celles existant en France ; 
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Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que le Conseil national de l'ordre des médecins aurait pris la 

même décision s'il n'avait retenu que l'autre motif mentionné dans la décision attaquée ; 

 

Considérant, toutefois, que l'administration peut faire valoir devant le juge de l'excès de pouvoir que la 

décision dont l'annulation est demandée est légalement justifiée par un motif, de droit ou de fait, autre que 

ceux initialement indiqués par la décision, mais également fondé sur la situation existant à la date de cette 

décision ; qu'il appartient alors au juge, après avoir mis à même l'auteur du recours de présenter ses 

observations sur la substitution ainsi sollicitée, de rechercher si un tel motif est de nature à fonder 

légalement la décision, puis d'apprécier s'il résulte de l'instruction que l'administration aurait pris la même 

décision si elle s'était fondée initialement sur ce motif ; que, dans l'affirmative, il peut procéder à la 

substitution demandée, sous réserve toutefois qu'elle ne prive pas le requérant d'une garantie procédurale 

liée au motif substitué ; 

 

Considérant que, par un mémoire qui a été communiqué à Mme CHERIET-BENSEGHIR, le Conseil 

national de l'ordre des médecins soutient que sa décision était légalement justifiée par un autre motif que 

ceux indiqués par la décision attaquée, tiré de ce que les conditions de fond énoncées au premier alinéa de 

l'article 5 de la déclaration du 19 mars 1962 n'étaient pas réunies pour que Mme CHERIET-BENSEGHIR 

puisse se voir reconnaître la validité de plein droit de son diplôme ; qu'il résulte effectivement de 

l'instruction que les conditions de programme, de scolarité et d'examen dans lesquelles Mme CHERIET-

BENSEGHIR a obtenu son diplôme de docteur en médecine délivré en 1997 par l'Institut national 

d'enseignement supérieur en sciences médicales d'Oran n'étaient pas identiques à celles qui étaient requises, 

à la date de la décision attaquée, pour l'obtention du même diplôme en France ; qu'il résulte de l'instruction 

que le Conseil national de l'ordre des médecins aurait pris la même décision s'il avait entendu initialement 

se fonder sur ce motif ; qu'il y a dès lors lieu de procéder à la substitution demandée ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mme CHERIET-BENSEGHIR n'est pas fondée à demander 

l'annulation de la décision attaquée ; [rejet] 

 

Document n° 5 – CE Ass., 11 avril 2012, GISTI et FAPIL. 
 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2008-908 du 8 septembre 2008 relatif aux conditions de 

permanence de la résidence des bénéficiaires du droit à un logement décent et indépendant et modifiant le 

code de la construction et de l’habitation (partie réglementaire) en tant que l’article R. 300-2 qu’il insère 

dans le code de la construction et de l’habitation fixe les conditions de la permanence de résidence 

mentionnées à l’article L. 300-1 du même code exigées des personnes de nationalité étrangère autres que 

les détentrices d’une carte de résident ou d’un titre conférant des droits équivalents et autres que les 

personnes relevant de l’article R. 300-1 du même code pour se voir ouvrir un droit au logement opposable ; 

(…)  

 

Vu la Constitution ; 

Vu le traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu la convention internationale du travail n° 97 concernant les travailleurs migrants ; (…) 

  

Sur la légalité du décret attaqué : 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 300-1 du code de la construction et de l’habitation : “ Le droit à 

un logement décent et indépendant (...) est garanti par l’Etat à toute personne qui, résidant sur le territoire 

français de façon régulière et dans des conditions de permanence définies par décret en Conseil d’Etat, 

n’est pas en mesure d’y accéder par ses propres moyens ou de s’y maintenir. / Ce droit s’exerce par un 

recours amiable puis, le cas échéant, par un recours contentieux dans les conditions et selon les modalités 

fixées par le présent article et les articles L. 441-2-3 et L. 441-2-3-1. “ ; que le décret attaqué n° 2008-908 

du 8 septembre 2008 relatif aux conditions de permanence de la résidence des bénéficiaires du droit à un 

logement décent et indépendant détermine, par l’article R. 300-2 ajouté au code de la construction et de 

l’habitation, pour les personnes qui ne sont ni de nationalité française ni ressortissantes d’un Etat membre 

de l’Union européenne et de l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, les conditions 

de permanence du séjour en France qui leur ouvrent un droit au logement opposable ; qu’en particulier, il 

établit, pour les personnes autres que celles détenant une carte de résident ou un titre de séjour prévu par les 

traités ou accords internationaux et conférant des droits équivalents à ceux de la carte de résident, une liste 

de cinq catégories de titres de séjour permettant à leurs détenteurs de demander le bénéfice du droit au 
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logement opposable, sous la double condition d’une durée de résidence préalable de deux ans sur le 

territoire national et d’au moins deux renouvellements du titre de séjour détenu ; que cette liste ne 

comprend pas la carte de séjour temporaire portant la mention “ étudiant “ ou “ salarié en mission “, ni la 

carte de séjour “ compétences et talents “ ; 

  

En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance du 1 de l’article 6 de la convention internationale 

du travail n° 97 du 1er juillet 1949 concernant les travailleurs migrants : 

Considérant que les stipulations d’un traité ou d’un accord régulièrement introduit dans l’ordre juridique 

interne conformément à l’article 55 de la Constitution peuvent utilement être invoquées à l’appui d’une 

demande tendant à ce que soit annulé un acte administratif ou écartée l’application d’une loi ou d’un acte 

administratif incompatibles avec la norme juridique qu’elles contiennent, dès lors qu’elles créent des droits 

dont les particuliers peuvent directement se prévaloir ; que, sous réserve des cas où est en cause un traité 

pour lequel la Cour de justice de l’Union européenne dispose d’une compétence exclusive pour déterminer 

s’il est d’effet direct, une stipulation doit être reconnue d’effet direct par le juge administratif lorsque, eu 

égard à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale du traité invoqué, ainsi qu’à son contenu 

et à ses termes, elle n’a pas pour objet exclusif de régir les relations entre Etats et ne requiert l’intervention 

d’aucun acte complémentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers ; que l’absence de tels 

effets ne saurait être déduite de la seule circonstance que la stipulation désigne les Etats parties comme 

sujets de l’obligation qu’elle définit ; 

  

Considérant que l’article 6-1. de la convention internationale du travail n° 97 du 1er juillet 1949 concernant 

les travailleurs migrants, régulièrement ratifiée, et publiée par le décret du 4 août 1954, publié au Journal 

officiel de la République française du 7 août 1954 , stipule que : “ Tout Membre pour lequel la présente 

convention est en vigueur s’engage à appliquer, sans discrimination de nationalité, de race, de religion ni de 

sexe, aux immigrants qui se trouvent légalement dans les limites de son territoire, un traitement qui ne soit 

pas moins favorable que celui qu’il applique à ses propres ressortissants en ce qui concerne les matières 

suivantes: / a) dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou dépendent des 

autorités administratives : (...) / iii) le logement (...) / d) les actions en justice concernant les questions 

mentionnées dans la convention ; “ que l’article 11 de la convention définit le travailleur migrant comme la 

personne qui émigre d’un pays vers un autre en vue d’occuper un emploi autrement que pour son propre 

compte ; que l’engagement d’appliquer aux travailleurs migrants un traitement qui ne soit pas moins 

favorable que celui appliqué aux ressortissants nationaux en matière de droit au logement et d’accès aux 

procédures juridictionnelles permettant de faire valoir ce droit ne saurait être interprété comme se bornant à 

régir les relations entre Etats et, ne requérant l’intervention d’aucun acte complémentaire pour produire des 

effets, se suffit à lui-même ; que, par suite, les stipulations précitées peuvent utilement être invoquées à 

l’encontre du décret attaqué ; que celui-ci n’est pas compatible avec ces stipulations en tant, d’une part, 

qu’il subordonne le droit au logement opposable de certains travailleurs migrants au sens de cette 

convention à une condition de résidence préalable de deux ans sur le territoire national qui ne s’applique 

pas aux ressortissants nationaux, d’autre part, qu’il exclut de son champ d’application des titres de séjour 

susceptibles d’être attribués à des personnes pouvant avoir la qualité de travailleur migrant au sens de cette 

convention, tels que les travailleurs temporaires ou les salariés en mission ; 

  

En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’égalité : 

Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que l’autorité investie du pouvoir réglementaire 

règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu’elle déroge à l’égalité pour des raisons 

d’intérêt général pourvu que, dans l’un comme l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 

rapport direct avec l’objet de la norme qui l’établit et ne soit pas manifestement disproportionnée au regard 

des motifs susceptibles de la justifier ; 

  

Considérant que si le pouvoir réglementaire pouvait, dans les limites de l’habilitation donnée par le 

législateur et sous réserve du respect des principes à valeur constitutionnelle ainsi que des engagements 

internationaux de la France, fixer, s’agissant des ressortissants étrangers, des conditions leur ouvrant un 

droit au logement opposable distinctes selon les titres de séjour détenus par eux, il ne pouvait légalement le 

faire que pour autant que les personnes résidant en France sous couvert de ces titres se trouvent dans une 

situation différente au regard de la condition de permanence du séjour sur le territoire national posée par 

l’article L. 300-1 du code de la construction et de l’habitation précité ou pour des motifs d’intérêt général 

en rapport avec cette même condition ; que la différence de traitement qui résulte du décret attaqué ne se 

justifie ni par un motif d’intérêt général, ni par une différence de situation au regard de la condition de 

permanence du séjour entre les personnes détentrices d’une carte de séjour temporaire portant la mention “ 
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étudiant “ ou “ salarié en mission “, ou d’une carte de séjour “ compétences et talents “, d’une part, et les 

personnes détentrices d’autres titres de séjour temporaires inclus dans le champ du décret attaqué, d’autre 

part ; qu’il suit de là que le décret attaqué a méconnu le principe d’égalité en excluant du bénéfice du droit 

au logement opposable les détenteurs de ces trois catégories de titres de séjour ; 

  

(…) DECIDE : (…) Article 2 : L’article 1er du décret du 8 septembre 2008 est annulé à compter du 1er 

octobre 2012 en tant que l’article R. 300-2 qu’il insère dans le code de la construction et de l’habitation fixe 

les conditions de la permanence de résidence mentionnées à l’article L. 300-1 du même code exigées des 

personnes de nationalité étrangère autres que celles détenant une carte de résident ou un titre conférant des 

droits équivalents et autres que les personnes relevant de l’article R. 300-1 du même code, pour se voir 

ouvrir un droit au logement opposable (…). 

 

Document n° 6 – CE Ass., 6 juin 1997, Aquarone. 
 
(…)Vu le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ;  

Vu la Constitution du 4 octobre 1958, notamment son article 55 ;  

Vu le statut de la cour internationale de justice annexé à la charte des NationsUnies ;  

Vu le code général des impôts ; (…) 

 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 4 A du code général des impôts : "Les personnes qui 

ont en France leur domicile fiscal sont passibles de l'impôt sur le revenu en raison de l'ensemble de leurs 

revenus" ; qu'aux termes de l'article 79 du même code : "Les traitements, indemnités, émoluments, salaires, 

pensions et rentes viagères concourent à la formation du revenu global servant de base à l'impôt sur le 

revenu" ; que la cour administrative d'appel de Lyon n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que la 

pension de retraite versée à M. X..., domicilié en France, par la caisse commune du personnel de l'ONU en 

sa qualité d'ancien greffier de la cour internationale de justice entrait dans le champ d'application de ces 

dispositions ;  

 

Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 32 du statut de la cour internationale de justice 

annexé à la Charte des Nations-Unies publiée au Journal officiel le 13 janvier 1946 en application du décret 

de promulgation du 4 janvier 1946 et faisant partie intégrante de cette charte en vertu de son article 92 : "1- 

Les membres de la Cour reçoivent un traitement annuel ; 2- Le président reçoit une allocation annuelle 

spéciale ; 3- Le vice-président reçoit une allocation spéciale pour chaque jour où il remplit les fonctions de 

président ; 4- Les juges désignés par application de l'article 31, autres que les membres de la Cour, 

reçoivent une indemnité pour chaque jour où ils exercent leurs fonctions ; 5- Ces traitements, allocations et 

indemnités sont fixés par l'Assemblée générale. Ils ne peuvent être diminués pendant la durée des fonctions. 

6- Le traitement du greffier est fixé par l'Assemblée générale sur la proposition de la Cour. 7- Un règlement 

adopté par l'Assemblée générale fixe les conditions dans lesquelles des pensions sont allouées aux membres 

de la Cour et au greffier, ainsi que les conditions dans lesquelles les membres de la Cour et le greffier 

reçoivent le remboursement de leurs frais de voyage ; 8- Les traitements, allocations et indemnités sont 

exempts de tout impôt." ; qu'il ressort des termes mêmes du paragraphe 8 de cet article, auxquels ne 

peuvent s'opposer les déclarations de plusieurs présidents de la cour internationale de justice, que les 

pensions ne sont pas comprises parmi les sommes exemptées d'impôt ; qu'ainsi la cour administrative 

d'appel n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que les stipulations du statut de la cour internationale de 

justice ne faisaient pas obstacle à l'imposition de la pension perçue par M. X... ; 

 

Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958 : "Les 

traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à 

celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie" ; que ni cet 

article ni aucune autre disposition de valeur constitutionnelle ne prescrit ni n'implique que le juge 

administratif fasse prévaloir la coutume internationale sur la loi en cas de conflit entre ces deux normes ; 

qu'ainsi, en écartant comme inopérant le moyen tiré par M. X... de la contrariété entre la loi fiscale 

française et de telles règles coutumières, la cour administrative d'appel, qui a également relevé que la 

coutume invoquée n'existait pas, n'a pas commis d'erreur de droit ;  

 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. X... n'est pas fondé à demander l'annulation de 

l'arrêt attaqué, qui est suffisamment motivé ; [rejet] 
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Document n° 7 – CE Ass., 22 décembre 1978, Cohn-Bendit. 
 
Vu le recours du ministre de l'Intérieur, ledit recours enregistré au secrétariat du Contentieux du Conseil 

d'Etat le 15 mars 1978 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler un jugement en date du 21 décembre 

1977, par lequel le Tribunal administratif de Paris, statuant sur la requête du sieur Cohn-Bendit [Daniel] 

tendant à l'annulation pour excès de pouvoir de la décision, en date du 2 février 1976, par laquelle le 

ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, a rejeté sa demande tendant à ce qu'il soit mis fin à l'arrêté 

d'expulsion pris à l'encontre de l'intéressé le 24 mai 1968, a sursis à statuer jusqu'à ce que la Cour de Justice 

des communautés européennes se soit prononcée sur deux questions préjudicielles renvoyées à ladite Cour 

par ledit tribunal, ensemble rejeter cette requête du sieur Cohn-Bendit. Vu le Traité instituant la 

Communauté économique européenne ; la directive du Conseil des communautés européennes n. 221 du 25 

février 1964 ; Vu le décret n. 70-29 du 5 janvier 1970 ; Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 ; Vu 

l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; Vu la loi du 30 décembre 1977 ; 

Considérant que l'arrêté du 20 décembre 1978, abrogeant la mesure d'expulsion dont le sieur Cohn-Bendit 

était l'objet depuis le 24 mai 1968, n'a pas eu pour effet de rapporter la décision, en date du 2 février 1976, 

par laquelle le ministre de l'Intérieur avait refusé de mettre fin à cette mesure et que le sieur Cohn-Bendit a 

déférée au Tribunal administratif de Paris ; qu'ainsi, ni la demande présentée par le sieur Cohn-Bendit 

devant le tribunal administratif, ni, par suite, l'appel interjeté par le ministre de l'Intérieur du jugement 

rendu sur cette demande le 21 décembre 1977, ne sont devenus sans objet ; qu'il y a lieu, dès lors, pour le 

Conseil d'Etat, de statuer sur le recours du ministre de l'Intérieur ; 

 

Considérant que, d'après l'article 56 du traité instituant la Communauté économique européenne en date du 

25 mars 1957, dont aucune stipulation n'habilite un organe des communautés européennes à prendre, en 

matière d'ordre public, des règlements directement applicables dans les Etats membres, la coordination des 

dispositions législatives et réglementaires "prévoyant un régime spécial pour les ressortissants étrangers et 

justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique" fait l'objet de directives 

du Conseil, arrêtées sur proposition de la Commission et après consultation de l'Assemblée ; qu'il ressort 

clairement de l'article 189 du traité du 25 mars 1957 que si ces directives lient les Etats membres "quant au 

résultat à atteindre" et si, pour atteindre le résultat qu'elles définissent, les autorités nationales sont tenues 

d'adapter la législation et la réglementation des Etats membres aux directives qui leur sont destinées, ces 

autorités restent seules compétentes pour décider de la forme à donner à l'exécution des directives et pour 

fixer elles-mêmes, sous le contrôle des juridictions nationales, les moyens propres à leur faire produire effet 

en droit interne. Qu'ainsi, quelles que soient d'ailleurs les précisions qu'elles contiennent à l'intention des 

Etats membres, les directives ne sauraient être invoquées par les ressortissants de ces Etats à l'appui d'un 

recours dirigé contre un acte administratif individuel. Qu'il suit de là que le sieur Cohn-Bendit ne pouvait 

utilement soutenir, pour demander au Tribunal administratif de Paris d'annuler la décision du ministre de 

l'Intérieur en date du 2 février 1976, que cette décision méconnaitrait les dispositions de la directive arrêtée 

le 25 février 1964 par le Conseil des communautés européennes en vue de coordonner, dans les conditions 

prévues par l'article 56 du traité de Rome, les mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement et 

de séjour justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique ; que, dès lors, à 

défaut de toute contestation sur la légalité des mesures réglementaires prises par le gouvernement français 

pour se conformer aux directives arrêtées par le Conseil des communautés européennes, la solution que doit 

recevoir la requête du sieur Cohn-Bendit ne peut en aucun cas être subordonnée à l'interprétation de la 

directive du 25 février 1964. Que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens du recours, le 

ministre de l'Intérieur est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué en date du 21 

décembre 1977, le Tribunal administratif de Paris a renvoyé à la Cour de Justice des communautés 

européennes des questions relatives à l'interprétation de cette directive et sursis à statuer jusqu'à la décision 

de la Cour ; 

 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il ya a lieu de renvoyer l'affaire devant le Tribunal 

administratif de Paris pour être statué ce qu'il appartiendra sur la demande du sieur Cohn-Bendit ; 

 

DECIDE : Article 1er - Le jugement du Tribunal administratif de Paris en date du 21 décembre 1977 est 

annulé. 

Article 2 - L'affaire est renvoyée devant le Tribunal administratif de Paris pour être statué ce qu'il 

appartiendra sur la demande du sieur Cohn-Bendit. 
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Document n° 8 – CE Ass., 30 octobre 2009, Perreux. 
 

(….) Considérant que Mme A a demandé, dans sa requête introductive d'instance, l'annulation, d'une part, du 

décret du 24 août 2006 portant nomination dans la magistrature en tant qu'il la nomme vice-présidente, 

chargée de l'application des peines, au tribunal de grande instance de Périgueux, et en tant que, selon elle, il 

nommerait Mme B au sein de l'administration centrale, d'autre part de l'arrêté du 29 août 2006 du garde des 

sceaux, ministre de la justice, portant nomination de Mme B, juge de l'application des peines au tribunal de 

grande instance de Périgueux, en qualité de chargée de formation à l'Ecole nationale de la magistrature à 

compter du 1er septembre 2006 ; (…) 

 

Sur la recevabilité des autres conclusions de Mme A : 

Considérant que Mme A soutient, à l'appui de sa requête, que le garde des sceaux, ministre de la justice, 

aurait commis une erreur de droit en écartant sa candidature au poste de chargé de formation à l'Ecole 

nationale de la magistrature en raison de son engagement syndical et aurait entaché sa décision d'une erreur 

manifeste d'appréciation en préférant celle de Mme B ; 

 

Considérant que la requérante invoque le bénéfice des règles relatives à la charge de la preuve fixées par 

l'article 10 de la directive n° 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, dont le délai de transposition 

expirait le 2 décembre 2003, antérieurement à la date des décisions attaquées, alors que cette disposition n'a 

été transposée de manière générale que par l'article 4 de la loi du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 

d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations ; 

 

Considérant que la transposition en droit interne des directives communautaires, qui est une obligation 

résultant du Traité instituant la Communauté européenne, revêt, en outre, en vertu de l'article 88-1 de la 

Constitution, le caractère d'une obligation constitutionnelle ; que, pour chacun de ces deux motifs, il 

appartient au juge national, juge de droit commun de l'application du droit communautaire, de garantir 

l'effectivité des droits que toute personne tient de cette obligation à l'égard des autorités publiques ; que tout 

justiciable peut en conséquence demander l'annulation des dispositions règlementaires qui seraient 

contraires aux objectifs définis par les directives et, pour contester une décision administrative, faire valoir, 

par voie d'action ou par voie d'exception, qu'après l'expiration des délais impartis, les autorités nationales 

ne peuvent ni laisser subsister des dispositions réglementaires, ni continuer de faire application des règles, 

écrites ou non écrites, de droit national qui ne seraient pas compatibles avec les objectifs définis par les 

directives ; qu'en outre, tout justiciable peut se prévaloir, à l'appui d'un recours dirigé contre un acte 

administratif non réglementaire, des dispositions précises et inconditionnelles d'une directive, lorsque l'Etat 

n'a pas pris, dans les délais impartis par celle-ci, les mesures de transposition nécessaires ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la directive du 27 novembre 2000 : 1. Les Etats membres 

prennent les mesures nécessaires, conformément à leur système judiciaire, afin que, dès lors qu'une 

personne s'estime lésée par le non-respect à son égard du principe de l'égalité de traitement et établit, 

devant une juridiction ou une autre instance compétente, des faits qui permettent de présumer l'existence 

d'une discrimination directe ou indirecte, il incombe à la partie défenderesse de prouver qu'il n'y a pas eu 

violation du principe de l'égalité de traitement. / 2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l'adoption par les 

Etats membres de règles de la preuve plus favorables aux plaignants. / 3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas 

aux procédures pénales. / 4. Les paragraphes 1, 2 et 3 s'appliquent également à toute procédure engagée 

conformément à l'article 9, paragraphe 2. / 5. Les Etats membres peuvent ne pas appliquer le paragraphe 1 

aux procédures dans lesquelles l'instruction des faits incombe à la juridiction ou à l'instance compétente. ; 

qu'en vertu du cinquième paragraphe de cet article, les dispositions précitées relatives à l'aménagement de 

la charge de la preuve n'affectent pas la compétence laissée aux Etats membres pour décider du régime 

applicable aux procédures dans lesquelles l'instruction des faits incombe à la juridiction ; que tel est l'office 

du juge administratif en droit public français ; qu'ainsi, eu égard à la réserve que comporte le paragraphe 5 

de l'article 10, les dispositions de ce dernier sont dépourvues d'effet direct devant la juridiction 

administrative ; 

 

Considérant toutefois que, de manière générale, il appartient au juge administratif, dans la conduite de la 

procédure inquisitoire, de demander aux parties de lui fournir tous les éléments d'appréciation de nature à 

établir sa conviction ; que cette responsabilité doit, dès lors qu'il est soutenu qu'une mesure a pu être 

empreinte de discrimination, s'exercer en tenant compte des difficultés propres à l'administration de la 

preuve en ce domaine et des exigences qui s'attachent aux principes à valeur constitutionnelle des droits de 

la défense et de l'égalité de traitement des personnes ; que, s'il appartient au requérant qui s'estime lésé par 
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une telle mesure de soumettre au juge des éléments de fait susceptibles de faire présumer une atteinte à ce 

dernier principe, il incombe au défendeur de produire tous ceux permettant d'établir que la décision 

attaquée repose sur des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; que la conviction du juge, à qui 

il revient d'apprécier si la décision contestée devant lui a été ou non prise pour des motifs entachés de 

discrimination, se détermine au vu de ces échanges contradictoires ; qu'en cas de doute, il lui appartient de 

compléter ces échanges en ordonnant toute mesure d'instruction utile ; 

 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à l'appui de ses allégations, Mme A se fonde sur des 

éléments de fait, tenant tant à la qualité de sa candidature qu'à des procédures antérieures de recrutement à 

la fonction de chargé de formation pour l'application des peines à l'Ecole nationale de la magistrature, pour 

soutenir que cette candidature aurait été écartée en raison de ses responsabilités syndicales connues de 

l'administration ; que ces éléments de fait sont corroborés par une délibération en date du 15 septembre 

2008 de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité, que cette dernière a entendu 

verser au dossier de la procédure en application de l'article 13 de la loi du 30 décembre 2004 ; que, si ces 

éléments peuvent ainsi faire présumer l'existence d'une telle discrimination, il ressort des pièces du dossier 

et, notamment, des éléments de comparaison produits en défense par le garde des sceaux, ministre de la 

justice que la décision de nommer Mme B plutôt que Mme A au poste de chargé de formation à l'Ecole 

nationale de la magistrature repose sur des motifs tenant aux capacités, aptitudes et mérites respectifs des 

candidates ; que la préférence accordée à la candidature de Mme B procédait en effet d'une analyse 

comparée des évaluations professionnelles des deux magistrates et des appréciations que comportait l'avis 

motivé en date du 10 avril 2006 établi, conformément à l'article 12 du décret du 21 décembre 1999 

régissant les emplois de l'Ecole nationale de la magistrature, en vigueur à la date de la décision attaquée, 

par la commission de recrutement mise en place par l'école ; qu'elle était également en correspondance avec 

les critères fixés préalablement dans la description du poste publiée par l'école, tenant au fonctionnement et 

aux caractéristiques de l'équipe pédagogique, ainsi qu'aux capacités linguistiques requises par ses missions 

internationales ; que, dans ces conditions, ce choix, même s'il n'était pas celui du directeur de l'école, dont 

l'avis était prescrit par l'article 10 du même décret, doit être regardé comme ne reposant pas sur des motifs 

entachés de discrimination ; que, dès lors, il n'est pas entaché d’excès de pouvoir. [rejet] 

 

Document n° 9 – CE Ass., 8 février 2007, Société Arcelor. 
 
(…) Considérant qu'afin de favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la directive 

2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 a établi un système d'échange de 

quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté européenne ; que l'annexe I de la directive 

fixe la liste des activités auxquelles elle s'applique ; qu'aux termes de son article 4 : « Les Etats membres 

veillent à ce que, à partir du 1er janvier 2005, aucune installation ne se livre à une activité visée à l'annexe I 

entraînant des émissions spécifiées en relation avec cette activité, à moins que son exploitant ne détienne 

une autorisation [...] » ; qu'aux termes de son article 6, l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre 

emporte notamment : « e) L'obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année 

civile, des quotas correspondant aux émissions totales de l'installation au cours de l'année civile écoulée 

[...] » ; que l'article 9 de la directive prévoit que, pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, 

puis pour les périodes de cinq ans suivantes, chaque Etat membre doit élaborer un plan national d'allocation 

de quotas précisant la quantité totale de quotas qu'il a l'intention d'allouer pour la période considérée ; 

qu'aux termes de son article 10 : « Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, les Etats 

membres allocationnent au moins 95 % des quotas à titre gratuit. Pour la période de cinq ans qui débute le 

1er janvier 2008, les Etats membres allocationnent au moins 90 % des quotas à titre gratuit » ; qu'en vertu 

de son article 11, il appartient à chaque Etat membre, sur la base de son plan national d'allocation des 

quotas, de décider, pour chaque période, de la quantité totale de quotas qu'il allouera et de l'attribution de 

ces quotas à l'exploitant de chaque installation, une partie de la quantité totale de quotas étant délivrée 

chaque année ; que son article 12 pose le principe selon lequel les quotas peuvent être transférés d'une 

personne à l'autre dans la Communauté ; 

 

Considérant que l'ordonnance du 15 avril 2004 portant création d'un système d'échange de quotas 

d'émission de gaz à effet de serre a procédé à la transposition en droit interne de celles des dispositions de 

la directive du 13 octobre 2003 qui relèvent du domaine de la loi ; qu'elle a, à cette fin, introduit au chapitre 

IX du titre II du livre II du code de l'environnement une section 2, intitulée « Quotas d'émission de gaz à 

effet de serre », comprenant les articles L. 229-5 à L. 229-19, dont les modalités d'application sont 

renvoyées à un décret en Conseil d'Etat ; qu'a été pris, sur ce fondement, le décret n° 2004-832 du 19 août 

2004, modifié par le décret n° 2005-189 du 25 février 2005 ; que, par ailleurs, le plan national d'affectation 
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des quotas d'émission de gaz à effet de serre pour la période 2005-2007 a été approuvé par le décret n° 

2005-190 du 25 février 2005 ; 

 

Considérant que la société Arcelor Atlantique et Lorraine et les autres requérants ont demandé le 12 juillet 

2005 au président de la République, au Premier ministre, au ministre de l'Ecologie et du Développement 

durable et au ministre délégué à l'industrie, à titre principal, l'abrogation de l'article 1er du décret n° 2004-

832 du 19 août 2004 en tant qu'il rend applicable ce décret aux installations du secteur sidérurgique et, à 

titre subsidiaire, celle des I et II de l'article 4 et de l'article 5 de ce décret ; que la présente requête tend à 

l'annulation des décisions implicites de rejet qui leur ont été opposées et à ce qu'il soit enjoint aux autorités 

compétentes de procéder aux abrogations en cause ; 

 

Considérant que l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à l'abrogation d'un règlement illégal, 

est tenue d'y déférer, soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que l'illégalité 

résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date ; 

 

Sur les conclusions dirigées contre le refus d'abroger l'article 1er du décret : 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er du décret du 19 août 2004 : « Le présent décret s'applique aux 

installations classées pour la protection de l'environnement produisant ou transformant des métaux ferreux, 

produisant de l'énergie, des produits minéraux, du papier ou de la pâte à papier et répondant aux critères 

fixés dans l'annexe au présent décret, au titre de leurs rejets de dioxyde de carbone dans l'atmosphère, à 

l'exception des installations ou parties d'installations utilisées pour la recherche, le développement et 

l'expérimentation de nouveaux produits et procédés » ; qu'aux termes du point II-A de l'annexe au décret, 

sont visées au titre des activités de production et de transformation des métaux ferreux, les « installations 

de grillage ou de frittage de minerai métallique, y compris de minerai sulfuré » et les « installations pour la 

production de fonte ou d'acier (fusion primaire ou secondaire), y compris les équipements pour coulée 

continue d'une capacité de plus de 2,5 tonnes par heure » ; 

 

Considérant que la soumission des activités de production et de transformation des métaux ferreux au 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre est prévue par l'annexe I de la directive du 

13 octobre 2003, dont l'annexe au décret du 19 août 2004 se borne à reprendre, à l'identique, le contenu ; 

qu'ainsi qu'il a été dit, la directive exclut la possibilité, pour un Etat membre, de soustraire des activités 

visées à l'annexe I au champ d'application du système ; 

 

Considérant, en premier lieu, que le pouvoir réglementaire ne pouvait donc, en l'espèce, se livrer à aucune 

appréciation quant au champ d'application du décret ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que celui-ci serait 

entaché d'erreur manifeste d'appréciation ne peut qu'être écarté ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, qu'est invoqué le moyen tiré de ce que l'article 1er du décret méconnaîtrait 

le principe de sécurité juridique en tant que principe général du droit communautaire ; que, toutefois, la 

circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique ne pourraient prévoir à quel prix elles devront, le 

cas échéant, acheter des quotas ne saurait caractériser une méconnaissance de ce principe ; 

Cons., en troisième lieu, que les sociétés requérantes soutiennent que l'article 1er du décret méconnaîtrait 

plusieurs principes à valeur constitutionnelle ; 

 

Considérant, que si, aux termes de l'article 55 de la Constitution, « les traités ou accords régulièrement 

ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour 

chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie », la suprématie ainsi conférée aux 

engagements internationaux ne saurait s'imposer, dans l'ordre interne, aux principes et dispositions à valeur 

constitutionnelle ; qu'eu égard aux dispositions de l'article 88-1 de la Constitution, selon lesquelles « la 

République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont 

choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 

compétences », dont découle une obligation constitutionnelle de transposition des directives, le contrôle de 

constitutionnalité des actes réglementaires assurant directement cette transposition est appelé à s'exercer 

selon des modalités particulières dans le cas où sont transposées des dispositions précises et 

inconditionnelles ; qu'alors, si le contrôle des règles de compétence et de procédure ne se trouve pas affecté, 

il appartient au juge administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance d'une disposition ou d'un 

principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s'il existe une règle ou un principe général du droit 

communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu'il est interprété en l'état actuel de la 

jurisprudence du juge communautaire, garantit par son application l'effectivité du respect de la disposition 
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ou du principe constitutionnel invoqué ; que, dans l'affirmative, il y a lieu pour le juge administratif, afin de 

s'assurer de la constitutionnalité du décret, de rechercher si la directive que ce décret transpose est 

conforme à cette règle ou à ce principe général du droit communautaire ; qu'il lui revient, en l'absence de 

difficulté sérieuse, d'écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des 

Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du 

traité instituant la Communauté européenne ; qu'en revanche, s'il n'existe pas de règle ou de principe 

général du droit communautaire garantissant l'effectivité du respect de la disposition ou du principe 

constitutionnel invoqué, il revient au juge administratif d'examiner directement la constitutionnalité des 

dispositions réglementaires contestées ; 

 

Considérant, que les sociétés requérantes soutiennent que seraient méconnus le droit de propriété et la 

liberté d'entreprendre, dès lors que l'inclusion des entreprises du secteur sidérurgique dans le système les 

placerait dans une situation où elles seraient contraintes d'acquérir des quotas d'émission de gaz à effet de 

serre ; qu'en effet, le taux de réduction des émissions de gaz à effet de serre qui leur est imposé serait 

supérieur aux possibilités de réduction effective des émissions de gaz à effet de serre dont elles disposent 

en l'état des contraintes techniques et économiques ; 

 

Considérant, que le droit de propriété et la liberté d'entreprendre constituent des principes généraux du droit 

communautaire ; qu'ils ont, au regard du moyen invoqué, une portée garantissant l'effectivité du respect des 

principes et dispositions de valeur constitutionnelle dont la méconnaissance est alléguée ; qu'il y a lieu, dès 

lors, pour le Conseil d'Etat, de rechercher si la directive du 13 octobre 2003, en tant qu'elle inclut dans son 

champ d'application les entreprises du secteur sidérurgique, ne contrevient pas elle-même à ces principes 

généraux du droit communautaire ; 

 

Considérant, que la seule circonstance que les entreprises du secteur sidérurgique soient incluses dans le 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre ne saurait être regardée comme portant 

atteinte aux principes généraux du droit communautaire qui garantissent le droit de propriété et la liberté 

d'entreprendre, dès lors qu'une telle atteinte ne pourrait résulter, le cas échéant, que du niveau de réduction 

des émissions de gaz à effet de serre assigné à ce secteur dans le cadre du plan national d'allocation des 

quotas prévu par l'article 8 de la directive et approuvé par un décret distinct du décret contesté ; 

Considérant que les sociétés requérantes mettent en cause également la méconnaissance du principe à 

valeur constitutionnelle d'égalité ; 

 

Considérant, qu'elles font valoir, tout d'abord, que les entreprises du secteur sidérurgique se trouveraient 

placées dans une situation différente de celles des autres entreprises soumises au système d'échange de 

quotas d'émission de gaz à effet de serre et ne pourraient, dès lors, faire l'objet du même traitement ; que, 

cependant, le principe constitutionnel d'égalité n'implique pas que des personnes se trouvant dans des 

situations différentes doivent être soumises à des régimes différents ; qu'il suit de là que le moyen ne saurait 

être utilement invoqué ; 

Cons., toutefois, que les sociétés requérantes soutiennent en outre que l'article 1er du décret attaqué 

méconnaît le principe d'égalité au motif que les entreprises relevant de secteurs concurrents, notamment du 

plastique et de l'aluminium, et émettant des quantités équivalentes de gaz à effet de serre, ne sont pas 

assujetties au système d'échange de quotas ; 

 

Considérant, que le principe d'égalité, dont l'application revêt à cet égard valeur constitutionnelle, constitue 

un principe général du droit communautaire ; qu'il ressort de l'état actuel de la jurisprudence de la Cour de 

justice des Communautés européennes que la méconnaissance de ce principe peut notamment résulter de ce 

que des situations comparables sont traitées de manière différente, à moins qu'une telle différence de 

traitement soit objectivement justifiée ; que la portée du principe général du droit communautaire garantit, 

au regard du moyen invoqué, l'effectivité du respect du principe constitutionnel en cause ; qu'il y a lieu, dès 

lors, pour le Conseil d'Etat, de rechercher si la directive du 13 octobre 2003, en tant qu'elle inclut dans son 

champ d'application les entreprises du secteur sidérurgique, ne contrevient pas à cet égard au principe 

général du droit communautaire qui s'impose à elle ; 

 

Considérant, qu'il ressort des pièces du dossier que les industries du plastique et de l'aluminium émettent 

des gaz à effet de serre identiques à ceux dont la directive du 13 octobre 2003 a entendu limiter l'émission ; 

que ces industries produisent des matériaux qui sont partiellement substituables à ceux produits par 

l'industrie sidérurgique et se trouvent donc placées en situation de concurrence avec celle-ci ; qu'elles ne 

sont cependant pas couvertes, en tant que telles, par le système d'échange de quotas de gaz à effet de serre, 
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et ne lui sont indirectement soumises qu'en tant qu'elles comportent des installations de combustion d'une 

puissance calorifique supérieure à 20 mégawatts ; que si la décision de ne pas inclure immédiatement, en 

tant que telles, les industries du plastique et de l'aluminium dans le système a été prise en considération de 

leur part relative dans les émissions totales de gaz à effet de serre et de la nécessité d'assurer la mise en 

place progressive d'un dispositif d'ensemble, la question de savoir si la différence de traitement instituée par 

la directive est objectivement justifiée soulève une difficulté sérieuse ; que, par suite, il y a lieu pour le 

Conseil d'Etat de surseoir à statuer sur les conclusions de la requête dirigées contre le refus d'abroger 

l'article 1er du décret contesté jusqu'à ce que la Cour de justice des Communautés européennes se soit 

prononcée sur la question préjudicielle de la validité de la directive du 13 octobre 2003 au regard du 

principe d'égalité en tant qu'elle rend applicable le système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 

serre aux installations du secteur sidérurgique, sans y inclure les industries de l'aluminium et du 

plastique ; (…) 

 

Document n° 10 – CE Sect., 10 avril 2008, Conseil national des barreaux. 

 
 (…) Sur les textes applicables : 

Considérant que la directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 a 

modifié la directive 91/308/CEE du Conseil du 10 juin 1991 relative à la prévention de l'utilisation du 

système financier aux fins de blanchiment de capitaux afin, notamment, d'étendre les obligations qu'elle 

édicte en matière d'identification des clients, de conservation des enregistrements et de déclaration des 

transactions suspectes à certaines activités et professions ; qu'elle a inclus dans son champ d'application les 

notaires et les membres des professions juridiques indépendantes lorsqu'ils participent à certaines 

transactions ; qu'à cette fin, elle a introduit dans la directive du 10 juin 1991 un article 2bis, aux termes 

duquel « les Etats membres veillent à ce que les obligations prévues par la présente directive soient 

imposées aux établissements suivants : (...) 5° notaires et autres membres de professions juridiques 

indépendantes lorsqu'ils participent, a) en assistant leur client dans la préparation ou la réalisation de 

transactions concernant : i) l'achat et la vente de biens immeubles ou d'entreprises commerciales ; ii) la 

gestion de fonds, de titres ou d'autres actifs, appartenant au client ; iii) l'ouverture ou la gestion de comptes 

bancaires ou d'épargne ou de portefeuilles ; iv) l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la 

gestion ou à la direction de sociétés ; v) la constitution, la gestion ou la direction de fiducies, de sociétés ou 

de structures similaires ; b) ou en agissant au nom de leur client et pour le compte de celui-ci dans toute 

transaction financière ou immobilière » ; qu'aux termes de l'article 6 de la directive, dans sa nouvelle 

rédaction : « 1. Les Etats membres veillent à ce que les établissements et les personnes relevant de la 

présente directive, ainsi que leurs dirigeants et employés, coopèrent pleinement avec les autorités 

responsables de la lutte contre le blanchiment de capitaux : a) en informant, de leur propre initiative, ces 

autorités de tout fait qui pourrait être l'indice d'un blanchiment de capitaux ; b) en fournissant à ces 

autorités, à leur demande, toutes les informations nécessaires conformément aux procédures prévues par la 

législation applicable (...) ; 3. (...) Les Etats membres ne sont pas tenus d'imposer les obligations prévues au 

paragraphe I aux notaires, aux membres des professions juridiques indépendantes, aux commissaires aux 

comptes, aux experts-comptables externes et aux conseillers fiscaux pour ce qui concerne les informations 

reçues d'un de leurs clients, lors de l'évaluation de la situation juridique de ce client ou dans l'exercice de 

leur mission de défense ou de représentation de ce client dans une procédure judiciaire ou concernant une 

telle procédure, y compris dans le cadre de conseils relatifs à la manière d'engager ou d'éviter une 

procédure, que ces informations soient reçues ou obtenues avant, pendant ou après cette procédure » ; 

enfin, qu'aux termes du considérant n° 17 de la directive : « (...) Il y a lieu d'exonérer de toute obligation de 

déclaration les informations obtenues avant, pendant et après une procédure judiciaire ou lors de 

l'évaluation de la situation juridique d'un client. Par conséquent, la consultation juridique demeure soumise 

à l'obligation de secret professionnel, sauf si le conseiller juridique prend part à des activités de 

blanchiment de capitaux, si la consultation juridique est fournie aux fins du blanchiment de capitaux ou si 

l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils juridiques aux fins du blanchiment de capitaux » ; 

 

Considérant que la loi du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions judiciaires ou 

juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle et des experts en ventes aux 

enchères publiques, avait notamment pour objet de transposer la directive du 4 décembre 2001 ; que les 

dispositions contestées du décret du 26 juin 2006 ont pour objet de préciser les conditions dans lesquelles 

doivent satisfaire aux obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux les membres des 

professions que la directive du 4 décembre 2001 et la loi du 11 février 2004 prise pour sa transposition ont 

incluses dans le champ d'application du dispositif ; 
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Sur le cadre juridique du litige : 

Considérant que les requérants soutiennent que la directive du 4 décembre 2001 et la loi du 11 février 2004 

prise pour sa transposition méconnaîtraient les articles 6 et 8 de la convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales ainsi que des principes généraux du droit 

communautaire ; 

 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte tant de l'article 6§2 du Traité sur l'Union européenne que de la 

jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, notamment de son arrêt du 15 octobre 

2002, que, dans l'ordre juridique communautaire, les droits fondamentaux garantis par la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales sont protégés en tant que 

principes généraux du droit communautaire ; qu'il appartient en conséquence au juge administratif, saisi 

d'un moyen tiré de la méconnaissance par une directive des stipulations de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de rechercher si la directive est compatible 

avec les droits fondamentaux garantis par ces stipulations ; qu'il lui revient, en l'absence de difficulté 

sérieuse, d'écarter le moyen invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice des 

Communautés européennes d'une question préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 234 du 

Traité instituant la Communauté européenne ; 

 

Considérant, en second lieu, que lorsque est invoqué devant le juge administratif un moyen tiré de ce 

qu'une loi transposant une directive serait elle-même incompatible avec un droit fondamental garanti par la 

convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et protégé en 

tant que principe général du droit communautaire, il appartient au juge administratif de s'assurer d'abord 

que la loi procède à une exacte transposition des dispositions de la directive ; que si tel est le cas, le moyen 

tiré de la méconnaissance de ce droit fondamental par la loi de transposition ne peut être apprécié que selon 

la procédure de contrôle de la directive elle-même décrite ci-dessus ; 

 

Sur les moyens mettant en cause la validité de la directive du 4 décembre 2001 : 

Considérant qu'il résulte de l'interprétation de la directive du 4 décembre 2001 qui a été donnée par l'arrêt 

du 26 juin 2007, « Ordre des barreaux francophones et germanophones et autres », de la Cour de justice des 

Communautés européennes, saisie d'une question préjudicielle par la Cour d'arbitrage de Belgique, que les 

dispositions de son article 6 qui, ainsi qu'il a été dit, permettent, dans certains cas, aux Etats membres de ne 

pas imposer aux avocats les obligations d'information et de coopération qu'il prévoit, doivent être 

regardées, à la lumière du considérant n° 17 de la directive, et afin de donner une interprétation du texte 

compatible avec les droits fondamentaux garantis par la convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales, comme excluant que de telles obligations puissent, dans les cas ainsi 

mentionnés, leur être imposées ; 

 

Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de ce qu'a jugé la Cour de justice des Communautés européennes 

que la directive, ainsi interprétée, ne méconnaît pas les exigences liées au droit à un procès équitable 

garanti par l'article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, dès lors qu'elle impose que soient exclues du champ des obligations d'information et de 

coopération les informations reçues ou obtenues par les avocats à l'occasion de leurs activités 

juridictionnelles ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, que si la Cour de justice des Communautés européennes, qui n'était saisie 

que de la question de la validité de la directive au regard de l'article 6 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ne s'est pas explicitement prononcée en ce 

qui concerne les informations reçues ou obtenues par un avocat lors de l'évaluation de la situation juridique 

d'un client, il résulte de l'interprétation qu'elle a donnée de la directive que celles-ci doivent également, à la 

lumière du considérant n° 17, être exclues du champ des obligations d'information et de coopération à 

l'égard d'autorités publiques, sous les seules réserves des cas où le conseiller juridique prend part à des 

activités de blanchiment de capitaux, où la consultation juridique est fournie à des fins de blanchiment de 

capitaux et où l'avocat sait que son client souhaite obtenir des conseils juridiques aux fins de blanchiment 

de capitaux ; que dans ces conditions, et eu égard à l'intérêt général qui s'attache à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux, doit être écarté le moyen tiré de ce que la directive, ainsi interprétée en ce qu'elle 

concerne les activités d'évaluation par les avocats de la situation juridique de leur client, porterait une 

atteinte excessive au droit fondamental du secret professionnel protégé par l'article 8 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, lequel prévoit qu'il peut y 
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avoir ingérence de l'autorité publique dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale, 

notamment lorsqu'une telle mesure est nécessaire à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales ; 

 

Considérant enfin que le moyen tiré de ce que la directive laisserait aux Etats membres le soin de 

déterminer eux-mêmes le niveau de protection à assurer aux informations détenues par les avocats ne peut, 

compte tenu de l'interprétation qu'il convient de donner à ce texte, qu'être écarté ; que la circonstance que la 

directive ne définit pas la notion de procédure « judiciaire » ne saurait être regardée comme entraînant une 

méconnaissance du principe de sécurité juridique, dès lors que la directive a eu recours, comme il lui 

appartenait de le faire, à une notion susceptible de s'appliquer aux différents systèmes juridiques des Etats 

membres ; qu'enfin, les requérants ne sauraient utilement invoquer la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne, laquelle est dépourvue, en l'état applicable du droit, de force juridique ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède, et sans qu'il soit besoin de saisir la Cour de justice des 

Communautés européennes d'une question préjudicielle, que les moyens mettant en cause la validité de la 

directive du 4 décembre 2001 ne peuvent qu'être écartés ; (…) 

 

Document n° 11 – CAA Nantes, 31 mai 2017, req. n°16NT00772 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Procédure contentieuse antérieure : 

 

M. B...C...a demandé au tribunal administratif de Nantes d'annuler la décision implicite intervenue le 30 

septembre 2012 par laquelle la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en 

France a rejeté son recours formé contre une décision des autorités consulaires françaises à Dars-Es-Salam 

(Tanzanie) refusant de lui délivrer un visa de long séjour pour établissement familial en France en tant que 

conjoint de réfugié statutaire. 

 

Par un jugement n° 1211343 du 17 décembre 2014, le tribunal administratif de Nantes a annulé la décision 

implicite de la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France et a enjoint au 

ministre de l'intérieur de faire délivrer à l'intéressé dans un délai d'un mois le visa de long séjour sollicité 

sous réserve de modifications de sa situation en droit et en fait. 

 

Procédure devant la cour : 

 

Par un recours enregistré sous le n° 15NT00126 le 16 janvier 2015, le ministre de l'intérieur a demandé à la 

cour d'annuler ce jugement. 

 

Par un arrêt du 24 juillet 2015 la cour a rejeté le recours du ministre. 

 

Procédure devant le Conseil d'Etat :  

 

Par un pourvoi enregistré le 24 septembre 2015, le ministre de l'intérieur a sollicité l'annulation de l'arrêt de 

la cour du 24 juillet 2015. 

 

Par une décision du 24 février 2016, le Conseil d'Etat annulé l'arrêt de la cour n° 15NT00126 du 24 juillet 

2015 et renvoyé l'affaire devant celle-ci. 

 

Procédure devant la cour : 

 

Cette affaire a été enregistrée le 4 mars 2016 sous le n° 16NT00772. 

 

Par un recours sommaire et des mémoires complémentaires, enregistrés les 16 janvier 2015, 30 janvier 

2015 et 18 mars 2015, le ministre de l'intérieur demande à la cour d'annuler le jugement n° 1211343 du 17 

décembre 2014 et de rejeter la demande présentée devant le tribunal administratif de Nantes par M.C.... 

 

Le ministre soutient que : 

- le tribunal a commis une erreur d'appréciation en jugeant que n'était pas établi le risque de troubles à 
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l'ordre public en cas de délivrance d'un visa à M. C...alors que la venue de celui-ci en France provoquerait 

la réaction des associations de victimes du génocide rwandais ; 

- la venue de l'intéressé en France porterait également préjudice aux relations bilatérales entre la France et 

le Rwanda ; 

- M.C..., en sa qualité de beau-frère du président Habyarimana assassiné en 1994, était membre de son 

cercle rapproché, baptisé " Akazu ", et ne pouvait donc avoir ignoré les préparatifs du génocide des Tutsis ; 

il ne démontre pas, par ailleurs, avoir exercé son influence au sein de ce groupe pour empêcher le 

génocide ; 

- M. C...a participé aux massacres en étant physiquement présent les 12 et 17 avril 1994 au barrage routier 

de Kiyovu ;  

- le risque de troubles à l'ordre public réside également dans le retentissement qu'aurait la venue de 

l'intéressé en France compte-tenu des réactions des associations de victimes du génocide rwandais et du 

gouvernement rwandais à son acquittement ;  

- le tribunal aurait dû prendre en compte la circonstance de l'appartenance de M. C...au cercle rapproché du 

président Habyarimana comme l'a fait le Conseil d'Etat s'agissant de la veuve de ce dernier ; 

Par des mémoires, enregistrés les 3 mars 2015 et 29 juin 2015, M.C..., représenté par Me Poulain, avocat, 

conclut au rejet du recours. 

 

Il soutient que les moyens du ministre de l'intérieur ne sont pas fondés. 

Par un mémoire enregistré le 8 avril 2016, dans l'instance n° 16NT00772, le ministre de l'intérieur qui 

maintient les conclusions de son recours tendant à l'annulation du jugement n° 1211343 du 17 décembre 

2014. 

 

Il ajoute que : 

- l'existence du clan présidentiel dénommé " Akazu " a été rapportée par de nombreux rapports publics et 

travaux de recherche ainsi que par des décisions de justice et en particulier du tribunal pénal international 

pour le Rwanda ;  

- M. B...C..., figure centrale du clan présidentiel, y a occupé une position particulière en raison des 

fonctions officielles qu'il a exercées durant une quinzaine d'années au profit du régime responsable de la 

préparation et de l'exécution du génocide tutsi ; son nom est particulièrement lié au " réseau zéro " qui au 

début des années 1990 a été à l'origine de violences qui ont préparé les esprits au génocide rwandais ; 

- le seul acquittement de l'intéressé par un arrêt du 16 novembre 2009 de la chambre d'appel du tribunal 

pénal international pour le Rwanda ne saurait suffire à démontrer que la menace pour l'ordre public que 

représenteraient sa venue et sa présence en France ne présenterait pas un caractère de gravité justifiant le 

refus de visa litigieux dès lors qu'il existe un faisceau d'indices suffisants pour établir qu'il a joué un rôle 

central au sein du régime au pouvoir au Rwanda jusqu'en 1994 et que ce régime a préparé et planifié 

pendant plusieurs années le génocide perpétré ;  

- face à l'ensemble de ces éléments qui sont de nature à créer une présomption quant à la véracité des 

crimes graves contre des personnes reprochés à M. B...C..., qui n'a de surcroît jamais exprimé aucune forme 

de distanciation avec le régime politique responsable du génocide, ce dernier n'établit pas qu'il aurait agi 

d'une manière ou d'une autre pour prévenir ou empêcher les massacres dont il ne pouvait ignorer l'existence 

compte tenu de sa position éminente au sein du régime rwandais ; 

- en estimant que le refus de visa opposé à M. B...C...portait une atteinte disproportionnée à son droit au 

respect de sa vie privée et familiale les premiers juges ont inexactement qualifié les faits qui leur étaient 

soumis dès lors qu'il n'est pas établi que sa femme et ses deux enfants présents en France seraient dans 

l'impossibilité de se rendre auprès de lui en Tanzanie et que le couple a trois autres enfants qui ne résident 

pas en France ;  

 

Par un mémoire enregistré le 4 octobre 2016, M.C..., représenté par Me Poulain, avocat, maintient ses 

conclusions tendant au rejet du recours et demande à la cour d'enjoindre au ministre de l'intérieur de lui 

délivrer le visa sollicité sous astreinte de 500 euros par jour de retard. 

 

Il soutient que les moyens du ministre de l'intérieur, rappelés dans son dernier mémoire, ne sont pas fondés. 

 

Vu les autres pièces du dossier. 

 

Vu : 

- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;  

- le pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 
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- la résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994 adoptée par le Conseil de sécurité des Nations-Unies ; 

- le statut du tribunal pénal international pour le Rwanda ;  

- la résolution 2029 (2011) adoptée par le Conseil de sécurité le 21 décembre 2011 ; 

- le code civil ; 

- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 

- le code de justice administrative. […] 

 

1. Considérant que le ministre de l'intérieur relève appel du jugement du 17 décembre 2014 par lequel le 

tribunal administratif de Nantes a annulé la décision implicite intervenue le 30 septembre 2012 par laquelle 

la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France a rejeté le recours formé 

par M. B...C..., ressortissant rwandais résidant actuellement en Tanzanie sous la protection du tribunal 

pénal international pour le Rwanda, contre une décision du 5 juin 2012 des autorités consulaires françaises 

à Dars-Es-Salam (Tanzanie) refusant de lui délivrer un visa de long séjour pour établissement familial en 

France en tant que conjoint de réfugié statutaire et lui a enjoint de délivrer à l'intéressé le visa sollicité dans 

un délai d'un mois ;  

 

2. Considérant qu'il appartient en principe aux autorités consulaires de délivrer au conjoint et aux enfants 

mineurs d'un réfugié statutaire les visas qu'ils sollicitent afin de mener une vie familiale normale ; qu'elles 

ne peuvent opposer un refus à une telle demande que pour un motif d'ordre public ; qu'elles peuvent, sur un 

tel fondement, opposer un refus aux demandeurs ayant été impliqués dans des crimes graves contre les 

personnes et dont la venue en France, eu égard aux principes qu'elle mettrait en cause ou au retentissement 

de leur présence sur le territoire national, serait de nature à porter atteinte à l'ordre public ; que la décision 

contestée, au même titre d'ailleurs que celle du 5 juin 2012, est fondée sur le fait que " la délivrance d'un 

visa à M. C...présente un risque de menace à l'ordre public d'une gravité telle qu'un refus de visa ne porte 

pas une atteinte disproportionnée à son droit au respect de sa vie familiale ou privée " ;  

 

3. Considérant, d'une part, que M. C...a exercé entre 1974 et 1989 les fonctions de préfet de la région de 

Gisenyi puis de celle de Ruhengeri au lendemain du coup d'Etat en juillet 1973 de son beau-frère, le 

président Habyarimana, assassiné le 6 avril 1994 ; qu'il s'est installé en septembre 1989 au Canada, où il a 

été condamné par un jugement du 30 juillet 1993 pour avoir proféré des menaces de mort à l'encontre de 

deux tutsis de Montréal qui l'accusaient de préparer des massacres ethniques ; que l'intéressé est rentré au 

Rwanda à la fin de l'année 1993 et y a séjourné jusqu'en juillet 1994 ; qu'il ressort des pièces du dossier que 

l'intéressé a appartenu au cercle restreint des conseillers et membres de la famille du président 

Habyarimana, dénommé " Akazu " ; qu'en outre, le ministre a apporté des éléments circonstanciés, qui sont 

de notoriété publique, tendant à prouver le rôle de ce premier cercle du pouvoir rwandais dans la 

préparation et la planification du génocide ; qu'il a également démontré la place influente occupée par M. 

C... au sein de " l'Akazu ", ainsi que sa présence au Rwanda pendant la durée des massacres perpétrés 

d'avril à juillet 1994 de près de 800 000 tutsis ;  

 

4. Considérant, d'autre part, que si l'épouse de M. C..., qui a obtenu le statut de réfugié le 24 juillet 2002, vit 

en France depuis 2001, si leur fille née le 26 juin 1983 s'est vu reconnaître la nationalité française par un 

décret du 20 juin 2007, si leur fils né le 12 avril 1987 réside également en France sous couvert d'une carte 

de résident et si M. C... vit actuellement en Tanzanie sous la protection du tribunal pénal international pour 

le Rwanda qui a tenté en vain de lui trouver un pays d'accueil, il ressort toutefois des pièces du dossier que 

l'intéressé est également le père de trois autres enfants dont il n'est pas soutenu qu'ils résideraient en France 

; que les deux enfants dont il a fait état dans le jugement du tribunal administratif de Nantes du 17 

décembre 2014 sont majeurs ; qu'il n'est pas établi que l'épouse de M. C... serait dans l'impossibilité de le 

rejoindre en Tanzanie ;  

 

5. Considérant, dès lors, qu'en jugeant, en dépit de ces différents éléments, que les motifs d'ordre public qui 

fondent la décision implicite de la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en 

France n'étaient pas d'une gravité telle que la commission de recours contre les décisions de refus de visa 

d'entrée en France n'avait pu refuser de lui délivrer le visa sollicité sans porter à son droit au respect de sa 

vie familiale une atteinte disproportionnée par rapport à cette menace en méconnaissance des stipulations 

de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, les premiers juges ont inexactement qualifié les faits qui leur étaient soumis ; que, par suite, 

c'est à tort qu'ils ont retenu ce motif pour annuler la décision contestée ; 

  

6. Considérant qu'il appartient, toutefois, à la cour, saisie de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif de 
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l'appel, d'examiner les autres moyens soulevés par M. C... tant devant le tribunal administratif de Nantes 

que devant la cour ; 

 

7. Considérant, en premier lieu, que M. C... a reçu communication par un courrier du 10 décembre 2012 du 

président de la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France des motifs de 

la décision implicite qu'il conteste ; que ces motifs, contiennent l'exposé des fondements de droit et des 

considérations de fait sur lesquels elle se fonde ; qu'ainsi, le moyen tiré de l'insuffisance de motivation de la 

décision contestée manque en fait et doit être écarté ;  

 

8. Considérant, en deuxième lieu, qu'eu égard au motif d'ordre public évoqué ci-dessus, la commission de 

recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France n'a pas, par sa décision contestée refusant de 

délivrer à M. B...C...un visa en qualité de conjoint d'un réfugié politique, porté au droit de l'intéressé au 

respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée et méconnu, par suite, les stipulations de 

l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 

 

9. Considérant, en troisième lieu, que si les faits constatés par le juge pénal et qui commandent 

nécessairement le dispositif d'un jugement ayant acquis force de chose jugée s'imposent à l'administration 

comme au juge administratif, la même autorité ne saurait s'attacher aux motifs d'un jugement de relaxe tirés 

de ce que les faits reprochés ne sont pas établis ou de ce qu'un doute subsiste sur leur réalité ; qu'il 

appartient, dans ce cas, à l'autorité administrative d'apprécier si les mêmes faits sont suffisamment établis 

et, dans l'affirmative, s'ils justifient l'application d'une sanction administrative ; 

 

10. Considérant que si par un arrêt rendu le 16 novembre 2009, la chambre d'appel du tribunal pénal 

international pour le Rwanda a annulé les déclarations de culpabilité prononcées à l'encontre de M. 

B...C...du chef de génocide et d'extermination constitutive de crime contre l'humanité pour avoir participé 

au massacre commis le 8 avril 1994 sur la colline de Kesho (préfecture de Gisenyi) ainsi que pour avoir 

aidé et encouragé la commission du génocide les 12 et 17 avril 1994 relativement aux meurtres perpétrés au 

barrage routier de Kiyovu à Kigali, la chambre d'appel a estimé, après avoir rappelé l'extrême gravité des 

crimes imputés à l'intéressé, que la chambre de première instance avait énoncé de manière inexacte les 

principes de droit régissant la répartition de la charge de la preuve en matière d'alibi et avait commis de 

graves erreurs dans l'analyse qu'elle avait faite des éléments de preuve, et que dans ces conditions, elle ne 

pouvait qu'annuler les condamnations prononcées en première instance ; que, dans ces conditions, et eu 

égard au principe énoncé au point 9, M. B...C...n'est pas fondé à soutenir que la décision contestée de la 

commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France méconnaîtrait l'autorité de la 

chose jugée par la chambre d'appel du tribunal pénal international pour le Rwanda, serait contraire à la 

résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994 adoptée par le Conseil de sécurité des Nations-Unies et à 

l'article 8 du statut du tribunal pénal international pour le Rwanda ; que l'intéressé, qui ne peut utilement 

soutenir que la décision contestée serait contraire à la résolution 2029 (2011) adoptée par le Conseil de 

sécurité le 21 décembre 2011 qui se borne à remercier les États qui ont accepté d'accueillir sur leur 

territoire les personnes acquittées et les condamnés ayant purgé leur peine, et à demander aux autres États 

qui sont en mesure de le faire de coopérer avec le tribunal dans ce domaine et de lui prêter tout le concours 

dont il a besoin pour pourvoir à la réinstallation des personnes en question, n'établit pas au vu de l'ensemble 

de ces éléments que la décision contestée serait entachée d'une erreur manifeste d'appréciation ; 

 

11. Considérant, en quatrième lieu, que M. B...C...ne peut utilement invoquer les stipulations de l'article 14 

de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales qui 

disposent que : " La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, 

sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 

opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité 

nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation " ; que s'il fait valoir que la décision de la 

commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France emporte une rupture 

d'égalité, compte-tenu de la présence en France d'anciens ministres ou responsables rwandais, il ne l'établit 

pas ;  

 

12. Considérant, en cinquième lieu, que les stipulations de l'article 6 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne sont applicables qu'aux procédures 

contentieuses suivies devant les juridictions lorsqu'elles statuent sur des droits ou obligations de caractère 

civil ou sur des accusations en matière pénale et non aux procédures administratives ; qu'ainsi le moyen tiré 

de leur méconnaissance par la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en 
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France qui n'est pas une juridiction, ne saurait être utilement invoqué ; que, par suite, M. B...C...n'est pas 

fondé à soutenir qu'en s'opposant au rapprochement familial sur des allégations non démontrées, la décision 

contestée porterait une atteinte manifeste aux principes du procès équitable et méconnaîtrait les stipulations 

de l' article 6§2 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ;  

 

13. Considérant, enfin, que, ainsi qu'il l'a été précisé ci-dessus, le refus de visa long séjour peut être opposé 

au conjoint d'un réfugié politique pour un motif d'ordre public tenant à l'exercice de fonctions de 

responsabilité au sein d'institutions ou de groupements ayant planifié ou mis en oeuvre le génocide des 

opposants et des civils victimes des crimes commis au Rwanda en 1994 ; que, par suite, la circonstance que 

M. B...C...ait fait l'objet d'un acquittement dans les conditions rappelées au point 10 des condamnations 

prononcées à son encontre par la chambre de première instance du tribunal pénal international pour le 

Rwanda à raison de son rôle dans ces crimes est sans influence sur le bien-fondé de la décision de refus de 

délivrance du visa de long séjour sollicité, la simple appartenance à ces institutions ou groupements 

criminels suffisant à justifier celle-ci sans que puisse être invoquée la présomption d'innocence applicable 

en matière pénale ou la méconnaissance des stipulations de l'article 14 du pacte international relatif aux 

droits civils et politiques ; 

 

14. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le ministre de l'intérieur est fondé à soutenir que 

c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif a annulé la décision implicite de la 

commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée en France rejetant le recours de M. 

B...C...dirigé contre la décision des autorités consulaires françaises à Dars-Es-Salam refusant de lui délivrer 

un visa de long séjour pour établissement familial en France en tant que conjoint de réfugié statutaire ; 

Sur les conclusions à fin d'injonction, sous astreinte : 

 

15. Considérant que le présent arrêt, qui rejette la requête de M. C..., n'appelle aucune mesure d'exécution ; 

que, par suite, les conclusions de l'intéressé tendant à ce qu'il soit enjoint, sous astreinte, au ministre de 

l'intérieur de faire droit à sa demande de visa long séjour pour établissement familial en France en tant que 

conjoint de réfugié statutaire doivent être rejetées ; 

 

DÉCIDE : 

Article 1er : Le jugement n° 1211343 du 17 décembre 2014 du tribunal administratif de Nantes est annulé. 

Article 2 : La demande présentée devant le tribunal administratif de Nantes par M. B...C...ainsi que ses 

conclusions d'appel sont rejetées. 

Article 3 : Le présent arrêt sera notifié au ministre de l'intérieur et à M. B...C.... 

 

 

Document n° 12 – CE, Ass., 21 avril 2021, n° 393099, Association La Quadrature du Net et autres 

 

 
Vu les procédures suivantes : 

 
1° Sous les nos 394922, 397844 et 397851, par une décision du 26 juillet 2018, le Conseil d'Etat, statuant au contentieux sur les 

requêtes de l'association La Quadrature du Net et autres et de l'association Igwan.net tendant à l'annulation pour excès de pouvoir des 

décrets n° 2015-1185 du 28 septembre 2015 portant désignation des services spécialisés de renseignement, n° 2015-1639 du 11 
décembre 2015 relatif à la désignation des services autres que les services spécialisés de renseignement, autorisés à recourir aux 

techniques mentionnées au titre V du livre VIII du code de la sécurité intérieure, pris en application de l'article L. 811-4 de ce code et 

n° 2016-67 du 29 janvier 2016 relatif aux techniques de recueil de renseignement, a sursis à statuer jusqu'à ce que la Cour de justice de 

l'Union européenne se soit prononcée sur les questions suivantes : 

 

1°) L'obligation de conservation généralisée et indifférenciée, imposée aux fournisseurs sur le fondement des dispositions permissives 
de l'article 15, paragraphe 1, de la directive du 12 juillet 2002, ne doit-elle pas être regardée, dans un contexte marqué par des menaces 

graves et persistantes pour la sécurité nationale, et en particulier par le risque terroriste, comme une ingérence justifiée par le droit à la 

sûreté garanti à l'article 6 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et les exigences de la sécurité nationale, dont la 
responsabilité incombe aux seuls Etats-membres en vertu de l'article 4 du traité sur l'Union européenne ' 

 

2°) La directive du 12 juillet 2002 lue à la lumière de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne doit-elle être 
interprétée en ce sens qu'elle autorise des mesures législatives, telles que les mesures de recueil en temps réel des données relatives au 

trafic et à la localisation d'individus déterminés, qui, tout en affectant les droits et obligations des fournisseurs d'un service de 

communications électroniques, ne leur imposent pas pour autant une obligation spécifique de conservation de leurs données ' 
 

3°) La directive du 12 juillet 2002, lue à la lumière de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, doit-elle être 

interprétée en ce sens qu'elle subordonne dans tous les cas la régularité des procédures de recueil des données de connexion à une 
exigence d'information des personnes concernées lorsqu'une telle information n'est plus susceptible de compromettre les enquêtes 
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menées par les autorités compétentes ou de telles procédures peuvent-elles être regardées comme régulières compte tenu de l'ensemble 

des autres garanties procédurales existantes, dès lors que ces dernières assurent l'effectivité du droit au recours ' 
 

 

2° Sous le n° 393099, par une décision du 26 juillet 2018, le Conseil d'Etat, statuant au contentieux sur la requête de l'association 
French Data Network et autres tendant à l'annulation pour excès de pouvoir de la décision implicite de rejet résultant du silence gardé 

par le Premier ministre sur leur demande tendant à l'abrogation de l'article R. 10-13 du code des postes et des communications 

électroniques et du décret n° 2011-219 du 25 février 2011 relatif à la conservation et à la communication des données permettant 
d'identifier toute personne ayant contribué à la création d'un contenu mis en ligne, a sursis à statuer jusqu'à ce que la Cour de justice de 

l'Union européenne se soit prononcée sur les questions suivantes : 

 
1°) L'obligation de conservation généralisée et indifférenciée, imposée aux fournisseurs sur le fondement des dispositions permissives 

de l'article 15, paragraphe 1, de la directive du 12 juillet 2002, ne doit-elle pas être regardée, notamment eu égard aux garanties et 

contrôles dont sont assortis ensuite le recueil et l'utilisation de ces données de connexion, comme une ingérence justifiée par le droit à 
la sûreté garanti à l'article 6 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et les exigences de la sécurité nationale, dont 

la responsabilité incombe aux seuls Etats-membres en vertu de l'article 4 du traité sur l'Union européenne ' 

 
2°) Les dispositions de la directive du 8 juin 2000, lues à la lumière des articles 6, 7, 8 et 11 ainsi que de l'article 52, paragraphe 1, de 

la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, doivent-elles être interprétées en ce sens qu'elles permettent à un Etat 

d'instaurer une réglementation nationale imposant aux personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication 
au public en ligne et aux personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des 

services de communication au public en ligne, le stockage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature 

fournis par des destinataires de ces services, de conserver les données de nature à permettre l'identification de quiconque a contribué à 
la création du contenu ou de l'un des contenus des services dont elles sont prestataires, afin que l'autorité judiciaire puisse, le cas 

échéant, en requérir communication en vue de faire respecter les règles relatives à la responsabilité civile ou pénale ' 

 
3° Sous le n° 424717, par une requête, deux mémoires en réplique et trois nouveaux mémoires, enregistrés au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat les 5 octobre 2018 et les 11 janvier, 19 février, 5 mars, 19 mars et 7 avril 2021, la société Free Mobile 

demande au Conseil d'Etat : 
 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le Premier ministre sur sa demande 

tendant à l'abrogation de l'article R. 10-13 du code des postes et des communications électroniques ; 
 

2°) d'enjoindre au Premier ministre d'abroger ces dispositions ou, à défaut, de statuer à nouveau sur sa demande dans un délai de 

quinze jours ; 
 

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 10 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 
 

4° Sous le n° 424718, par une requête, deux mémoires en réplique et trois nouveaux mémoires, enregistrés au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat les 5 octobre 2018 et les 11 janvier, 19 février, 5 mars, 19 mars et 7 avril 2021, la société Free demande 
au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite de rejet résultant du silence gardé par le Premier ministre sur sa demande 
tendant à l'abrogation de l'article R. 10-13 du code des postes et des communications électroniques ; 

 

2°) d'enjoindre au Premier ministre d'abroger ces dispositions ou, à défaut, de statuer à nouveau sur sa demande dans un délai de 
quinze jours ; 

 

3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 10 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 

 
Vu les autres pièces des dossiers, y compris celles visées par les décisions du Conseil d'Etat du 26 juillet 2018 ; 

 

Vu : 
- la Constitution ; 

- le traité sur l'Union européenne ; 

- le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ; 

- la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 

- la convention de Budapest du 23 novembre 2001 sur la cybercriminalité ; 

- le règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; 
- la directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 ; 

- le code des postes et des communications électroniques ; 

- le code de procédure pénale ; 
- le code de la sécurité intérieure, notamment son livre VIII ; 

- la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 ; 

- le décret n° 2011-219 du 25 février 2011 ; 
- le décret n° 2015-1185 du 28 septembre 2015 ; 

- le décret n° 2015-1639 du 11 décembre 2015 ; 

- le décret n° 2016-67 du 29 janvier 2016 ; 
- le décret n° 2020-1404 du 18 novembre 2020 ; 

- l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 8 avril 2014, Digital Rights Ireland Ltd (C-293/12 et C-594/12) ; 

- l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 21 décembre 2016, Tele2 Sverige AB c/ Post-och telestyrelsen et Secretary of 
State for the Home Department c/ Tom Watson et autres (C-203/15 et C-698/15) ; 
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- l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 6 octobre 2020, La Quadrature du net et autres (C-511/18, C-512/18, C520/18); 

- l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 2 mars 2021, H.K. / Prokuratuur (C-746/18) ; 
- le code de justice administrative ; 

 

 
Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Réda Wadjinny-Green, auditeur, 
 

- les conclusions de M. Alexandre Lallet, rapporteur public ; 

 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 16 avril 20201, présentée sous les nos 393099, 394922, 397844 et 397851 par les associations 

French Data Network, La Quadrature du Net, la Fédération des fournisseurs d'accès à internet associatifs et Igwan.net. 

 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 16 avril 2021, présentée sous les nos 393099, 394922, 397844, 397851, 424717 et 424718 par le 

Premier ministre. 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Les associations et sociétés requérantes contestent les dispositions réglementaires imposant aux 

opérateurs de communications électroniques, aux fournisseurs d'accès à internet et aux hébergeurs de 

contenus de conserver de façon généralisée et indifférenciée, pour une durée d'un an, les données de trafic 

et de localisation de l'ensemble de leurs utilisateurs ainsi que leurs données d'identité civile et certaines 

données relatives à leurs comptes et aux paiements qu'ils effectuent en ligne. Elles contestent également les 

dispositions réglementaires permettant aux services de renseignement de recueillir et d'opérer des 

traitements sur ces données. Sous le n° 393099, les associations French Data Network, La Quadrature du 

Net et la Fédération des fournisseurs d'accès à internet associatifs demandent l'annulation de la décision 

implicite de rejet née du silence gardé par le Premier ministre sur leur demande tendant à l'abrogation de 

l'article R. 10-13 du code des postes et des communications électroniques et du décret du 25 février 2011 

relatif à la conservation et à la communication des données permettant d'identifier toute personne ayant 

contribué à la création d'un contenu mis en ligne. La Quadrature du Net, French Data Network et la 

Fédération des fournisseurs d'accès à internet associatifs demandent l'annulation pour excès de pouvoir, 

sous le n° 394922, du décret du 28 septembre 2015 portant désignation des services spécialisés de 

renseignement et, sous le n° 397851, du décret du 29 janvier 2016 relatif aux techniques de recueil de 

renseignement. Sous le n° 397844, l'association Igwan.net demande l'annulation pour excès de pouvoir du 

décret du 11 décembre 2015 relatif à la désignation des services autres que les services spécialisés de 

renseignement, autorisés à recourir aux techniques mentionnées au titre V du livre VIII du code de la 

sécurité intérieure, pris en application de l'article L. 811-4 du même code. Sous les nos 424717 et 424718, 

les sociétés Free Mobile et Free demandent l'annulation de la décision implicite de rejet née du silence 

gardé par le Premier ministre sur leur demande tendant à l'abrogation de l'article R. 10-13 du code des 

postes et des communications électroniques. Par ses décisions n° 393099 et nos 394922, 394925, 397844, 

397851 du 26 juillet 2018, le Conseil d'Etat, statuant au contentieux, a écarté les moyens invoqués devant 

lui autres que ceux tirés de la méconnaissance du droit de l'Union européenne et a sursis à statuer jusqu'à ce 

que la Cour de justice de l'Union européenne se soit prononcée sur les questions préjudicielles dont il l'a 

saisie. Par un arrêt en date du 6 octobre 2020, rendu dans les affaires jointes C-511/18, C-512/18 et C-

520/18, la Cour de justice s'est prononcée sur ces questions. 

 

2. Les requêtes présentent à juger des questions communes. Il y a lieu de les joindre pour statuer par une 

seule décision. 

 

I. Sur le cadre juridique des litiges : 

 

En ce qui concerne les exigences inhérentes à la hiérarchie des normes : 

 

3. En vertu de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe à l'Union européenne constituée 

d'Etats qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur 

l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité 

signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 ". Selon le paragraphe 3 de l'article 4 du traité sur l'Union 

européenne : " En vertu du principe de coopération loyale, l'Union et les États membres se respectent et 

s'assistent mutuellement dans l'accomplissement des missions découlant des traités. / Les États membres 

prennent toute mesure générale ou particulière propre à assurer l'exécution des obligations découlant des 
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traités ou résultant des actes des institutions de l'Union. / Les États membres facilitent l'accomplissement 

par l'Union de sa mission et s'abstiennent de toute mesure susceptible de mettre en péril la réalisation des 

objectifs de l'Union ". La seconde phrase du paragraphe 1 de l'article 19 du même traité assigne à la Cour 

de justice de l'Union européenne la mission d'assurer " le respect du droit dans l'interprétation et 

l'application des traités ". 

 

4. Le respect du droit de l'Union constitue une obligation tant en vertu du traité sur l'Union européenne et 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne qu'en application de l'article 88-1 de la Constitution. 

Il emporte l'obligation de transposer les directives et d'adapter le droit interne aux règlements européens. En 

vertu des principes de primauté, d'unité et d'effectivité issus des traités, tels qu'ils ont été interprétés par la 

Cour de justice de l'Union européenne, le juge national, chargé d'appliquer les dispositions et principes 

généraux du droit de l'Union, a l'obligation d'en assurer le plein effet en laissant au besoin inappliquée toute 

disposition contraire, qu'elle résulte d'un engagement international de la France, d'une loi ou d'un acte 

administratif. 

 

5. Toutefois, tout en consacrant l'existence d'un ordre juridique de l'Union européenne intégré à l'ordre 

juridique interne, dans les conditions mentionnées au point précédent, l'article 88-1 confirme la place de la 

Constitution au sommet de ce dernier. Il appartient au juge administratif, s'il y a lieu, de retenir de 

l'interprétation que la Cour de justice de l'Union européenne a donnée des obligations résultant du droit de 

l'Union la lecture la plus conforme aux exigences constitutionnelles autres que celles qui découlent de 

l'article 88-1, dans la mesure où les énonciations des arrêts de la Cour le permettent. Dans le cas où 

l'application d'une directive ou d'un règlement européen, tel qu'interprété par la Cour de justice de l'Union 

européenne, aurait pour effet de priver de garanties effectives l'une de ces exigences constitutionnelles, qui 

ne bénéficierait pas, en droit de l'Union, d'une protection équivalente, le juge administratif, saisi d'un 

moyen en ce sens, doit l'écarter dans la stricte mesure où le respect de la Constitution l'exige. 

 

6. Il en résulte, d'une part, que, dans le cadre du contrôle de la légalité et de la constitutionnalité des actes 

réglementaires assurant directement la transposition d'une directive européenne ou l'adaptation du droit 

interne à un règlement et dont le contenu découle nécessairement des obligations prévues par la directive 

ou le règlement, il appartient au juge administratif, saisi d'un moyen tiré de la méconnaissance d'une 

disposition ou d'un principe de valeur constitutionnelle, de rechercher s'il existe une règle ou un principe 

général du droit de l'Union européenne qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu'il est interprété en 

l'état actuel de la jurisprudence du juge de l'Union, garantit par son application l'effectivité du respect de la 

disposition ou du principe constitutionnel invoqué. Dans l'affirmative, il y a lieu pour le juge administratif, 

afin de s'assurer de la constitutionnalité de l'acte réglementaire contesté, de rechercher si la directive que 

cet acte transpose ou le règlement auquel cet acte adapte le droit interne est conforme à cette règle ou à ce 

principe général du droit de l'Union. Il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse, d'écarter le moyen 

invoqué, ou, dans le cas contraire, de saisir la Cour de justice de l'Union européenne d'une question 

préjudicielle, dans les conditions prévues par l'article 167 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne. En revanche, s'il n'existe pas de règle ou de principe général du droit de l'Union garantissant 

l'effectivité du respect de la disposition ou du principe constitutionnel invoqué, il revient au juge 

administratif d'examiner directement la constitutionnalité des dispositions réglementaires contestées. 

 

7. D'autre part, lorsqu'il est saisi d'un recours contre un acte administratif relevant du champ d'application 

du droit de l'Union et qu'est invoqué devant lui le moyen tiré de ce que cet acte, ou les dispositions 

législatives qui en constituent la base légale ou pour l'application desquelles il a été pris, sont contraires à 

une directive ou un règlement européen, il appartient au juge administratif, après avoir saisi le cas échéant 

la Cour de justice d'une question préjudicielle portant sur l'interprétation ou la validité de la disposition du 

droit de l'Union invoquée, d'écarter ce moyen ou d'annuler l'acte attaqué, selon le cas. Toutefois, s'il est 

saisi par le défendeur d'un moyen, assorti des précisions nécessaires pour en apprécier le bien-fondé, tiré de 

ce qu'une règle de droit national, alors même qu'elle est contraire à la disposition du droit de l'Union 

européenne invoquée dans le litige, ne saurait être écartée sans priver de garanties effectives une exigence 

constitutionnelle, il appartient au juge administratif de rechercher s'il existe une règle ou un principe 

général du droit de l'Union européenne qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel qu'il est interprété en 

l'état actuel de la jurisprudence du juge de l'Union, garantit par son application l'effectivité de l'exigence 

constitutionnelle invoquée. Dans l'affirmative, il lui revient, en l'absence de difficulté sérieuse justifiant une 

question préjudicielle à la Cour de justice, d'écarter cette argumentation avant de faire droit au moyen du 

requérant, le cas échéant. Si, à l'inverse, une telle disposition ou un tel principe général du droit de l'Union 

n'existe pas ou que la portée qui lui est reconnue dans l'ordre juridique européen n'est pas équivalente à 
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celle que la Constitution garantit, il revient au juge administratif d'examiner si, en écartant la règle de droit 

national au motif de sa contrariété avec le droit de l'Union européenne, il priverait de garanties effectives 

l'exigence constitutionnelle dont le défendeur se prévaut et, le cas échéant, d'écarter le moyen dont le 

requérant l'a saisi. 

 

8. En revanche, et contrairement à ce que soutient le Premier ministre, il n'appartient pas au juge 

administratif de s'assurer du respect, par le droit dérivé de l'Union européenne ou par la Cour de justice 

elle-même, de la répartition des compétences entre l'Union européenne et les Etats membres. Il ne saurait 

ainsi exercer un contrôle sur la conformité au droit de l'Union des décisions de la Cour de justice et, 

notamment, priver de telles décisions de la force obligatoire dont elles sont revêtues, rappelée par l'article 

91 de son règlement de procédure, au motif que celle-ci aurait excédé sa compétence en conférant à un 

principe ou à un acte du droit de l'Union une portée excédant le champ d'application prévu par les traités. 

 

[…] 

 


